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La haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité (HALDE) 
est une autorité administrative indépendante créée par la loi n° 2004-1486 
du 30 décembre 2004.�

Présentation de la HALDE

Elle est compétente pour connaître de toutes les dis-
criminations, directes ou indirectes, prohibées par la loi 
ou par un engagement international auquel la France 
est partie. 
Les discriminations prohibées par la loi portent notam-
ment sur l’origine, le sexe, la situation de famille, la 
grossesse, l’apparence physique, le patronyme, l’état 
de santé, le handicap, les caractéristiques génétiques, 
les mœurs, l’orientation sexuelle, l’âge, les opinions 
politiques, les activités syndicales, l’appartenance ou la 
non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, 
une nation, une race ou une religion déterminée.
La HALDE mène des actions de communication et 
d’information propres à assurer la promotion de l’éga-
lité. Elle favorise la mise en œuvre de programmes 
de formation.

La HALDE est composée d’un Collège de onze membres 
qui décide des suites à donner aux réclamations et 
formule des recommandations. La HALDE crée auprès 
d’elle un Comité consultatif et dispose de services 
placés sous l’autorité du Président.

Le traitement des réclamations
La HALDE peut être saisie, par lettre, par courriel ou au 
travers de ses correspondants locaux, par toute per-
sonne qui s’estime victime d’une discrimination, soit 
directement, soit par l’intermédiaire d’un parlemen-
taire. Elle peut également être saisie, avec l’accord de 
la victime, par toute association régulièrement déclarée 
depuis au moins cinq ans à la date des faits, se propo-
sant par ses statuts de combattre les discriminations. 

Toute saisine par lettre fait l’objet d’une réponse écrite. 
La HALDE peut se saisir d’office des cas de discrimina-
tion directe ou indirecte dont elle a connaissance sous 
réserve que la victime, lorsqu’elle est identifiée, ait été 
avertie et qu’elle ne s’y soit pas opposée.
La HALDE aide les victimes de discrimination à consti-
tuer leur dossier et les informe sur les procédures 
adaptées à leur cas. 
La HALDE instruit les réclamations qui lui sont adres-
sées en utilisant les pouvoirs d’investigation dont elle 
dispose. Elle peut demander à toute personne physique 
ou morale et aux personnes publiques des explications 
et la communication d’informations et de documents. 
Elle a le pouvoir de procéder à des vérifications sur 
place et d’entendre toute personne dont elle juge l’audi-
tion utile. Elle dispose pour cela d’agents assermentés 
et habilités par le procureur de la République.

Lorsque les demandes d’explication, de communica-
tion, d’information ou de documents ne sont pas suivies 
d’effet, la HALDE peut mettre en demeure les personnes 
intéressées de lui répondre dans un délai qu’elle fixe. 
Lorsque cette mise en demeure n’est pas elle-même 
suivie d’effet dans le délai fixé, le président de la HALDE 
peut saisir le juge des référés aux fins d’ordonner 
toutes mesures d’instruction que ce dernier juge utiles.

L’instruction des réclamations donne lieu à des projets 
de délibérations soumis au Collège qui décide de la suite 
à leur donner. Il peut, notamment, faire procéder à la 
résolution amiable des différends par voie de médiation. 
Il peut porter les faits à la connaissance de l’autorité 
disciplinaire concernée et demander à être informé des 
suites données à cette transmission.
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La HALDE informe le procureur de la République des 
faits, paraissant constitutifs d’un délit, portés à sa 
connaissance.
Les juridictions civiles, pénales ou administratives peu-
vent inviter la HALDE à présenter des observations sur 
les faits de discrimination dont elles sont saisies. La 
HALDE peut elle-même demander à être entendue par 
ces juridictions ; cette audition est de droit. 
La HALDE peut proposer une transaction comportant 
une amende et la réparation du préjudice subi par la 
victime ainsi que des mesures de publicité. Cette tran-
saction est soumise à l’homologation du procureur de 
la République. En cas de refus de la transaction ou 
de l’inexécution de celle-ci, la HALDE peut procéder par 
citation directe devant la juridiction pénale.

L’action régionale 
L’action de la HALDE est relayée dans les départements 
et les régions par des délégués régionaux qui ont une 
mission de représentation, d’alerte, d’impulsion, de 
diffusion des productions de la HALDE. Ils coordonnent 
l’action des correspondants locaux.

Les correspondants locaux ont un rôle d’accueil, 
d’écoute et d’orientation des réclamants qui sont reçus 
lors de permanences régulières. Ils étudient les cas qui 
leur sont soumis, mettent en œuvre sur place des 
missions de bons offices et peuvent transmettre une 
saisine aux services compétents.

La promotion de l’égalité 
et la communication
Les actions de promotion de l’égalité visent à assurer 
une égalité de droit et de traitement et une égalité réelle 
des chances tout au long de la vie. À cette fin, la HALDE 
conclut des partenariats avec des acteurs publics et 
privés. Ces contacts permanents visent à identifier et 
encourager le développement de bonnes pratiques. La 
réalisation de cadres de référence à destination des 
employeurs, des collectivités locales, des acteurs du 
logement privé, permet de collecter des informations 
pertinentes diffusées régulièrement dans des guides 
d’information spécifiques.

La HALDE met à disposition des outils de prévention et 
des modules de formation à distance (e-learning), des-
tinés au grand public et aux professionnels. Elle diffuse 
des mesures concrètes qui permettent de rendre effec-
tive la lutte contre les discriminations. 

La HALDE mène des actions d’information et de commu-
nication, notamment par la diffusion de brochures et 
par des campagnes d’information à destination de 
tous les publics pour mieux faire connaître le recours 
qu’offre la HALDE.

Elle conduit des travaux de recherche afin de révéler 
certains phénomènes de discrimination et d’identifier 
des pistes d’action. 

Elle remet chaque année au Président de la République, 
au Parlement et au Premier ministre un rapport 
dans lequel elle rend compte de l’exécution de ses 
missions.
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Le mot du Président

Louis SCHWEITZER

En cinq ans, la HALDE s’est établie comme une institution que 83 % des personnes interrogées dans des enquêtes 
d’opinion estiment utile ; elle mène un combat que 93 % d’entre elles jugent important, la lutte contre les 
discriminations.

Beaucoup a été fait sous l’impulsion du Collège grâce au travail, à la compétence et à l’engagement des agents 
de la HALDE et au concours des correspondants locaux qui renseignent et aident les victimes de discriminations.

La HALDE a traité plus de vingt-six mille dossiers depuis sa création dont plus de dix mille au cours de la seule 
année 2009.

Ses délibérations ont conduit à modifier des règles qui n’assuraient pas l’égalité des droits, suscité des progrès 
de la jurisprudence sur les discriminations et surtout permis de résoudre les problèmes concrets de celles 
et ceux qui ont fait appel à la haute autorité. 

L’action pour la promotion de l’égalité a mobilisé des employeurs publics et privés, des intermédiaires 
de l’emploi, des acteurs du logement et de l’enseignement ; elle a contribué à ce qu’ils s’engagent, sur la base 
de méthodes et d’indicateurs précis, en faveur d’une plus grande égalité.

Beaucoup a été fait donc mais beaucoup plus reste à faire. 

54 % des personnes interrogées connaissent l’existence de la HALDE. Il est essentiel qu’aucune des victimes 
de discriminations, et elles sont des millions à déclarer l’être chaque année, n’ignore ses droits et l’existence 
de recours efficaces pour les défendre.

L’égalité des droits doit être effective et l’égalité des chances doit être, pour chacun, une réalité tout au long 
de la vie.

L’égalité, avec la liberté, la fraternité et la laïcité, est au cœur du pacte républicain et de l’identité de la France.
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Le Collège 

Louis SCHWEITZER	 Président de la haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité  
	 Président d’honneur de Renault 
	 Président du conseil de surveillance du groupe “Le Monde”

Marie-Thérèse BOISSEAU	 Vice-présidente de la haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité 
	 Ancien ministre 
	 Présidente du Comité de suivi du plan pour la qualité de vie des personnes  
	 atteintes de maladies chroniques

Catherine CHOUARD	 Présidente de Catherine Chouard Conseil (développement durable des ressources  
	 humaines) 
	 Précédemment DRH Groupe d’Elior, GrandVision, DHL International

Amar DIB	 Sociologue 
	 Président national de la Fédération des Clubs Convergences 
	 Administrateur de l’Office français de l’immigration et de l’intégration (OFII)

Sihem HABCHI	 Présidente de l’association Ni Putes Ni Soumises 
	 Membre du Comité permanent de la diversité de France Télévisions

Claude-Valentin MARIE	 Vice-président de la haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité 
	 Ancien Directeur du Groupe d’étude et de lutte contre les discriminations (GELD) 
	 Membre du Comité pour la mémoire de l’esclavage

Jean-Yves MONFORT	 Conseiller à la Cour de cassation

Nicole NOTAT	 Présidente-directrice générale de Vigeo 
	 Ancienne secrétaire générale de la CFDT

Marie-France PICART	 Directrice-associée de Prodiovisuel International 
	 Experte conseil en communication et médias 
	 Ancienne Grande Maîtresse de la Grande Loge Féminine de France

Olivier ROUSSELLE	 Conseiller d’État 
	 Ancien Directeur du Fonds d’action et de soutien pour l’intégration et la lutte  
	 contre les discriminations (FASILD) 

Adolphe STEG	 Professeur de médecine (chirurgien urologue) 
	 Membre du Conseil économique, social et environnemental

Le Collège s’est réuni 27 fois en 2009.
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Le Comité consultatif

Marie-Thérèse LANQUETIN	 Présidente du Comité consultatif 1, juriste, chercheur

Mouloud AOUNIT	 Membre du Collège de la Présidence du Mouvement contre le racisme  
	 et pour l’amitié entre les peuples (MRAP)

Philippe BENASSAYA	 Vice-président de la Ligue internationale contre le racisme et l’antisémitisme (LICRA) 

Marie-Line BRUGIDOU	 Déléguée nationale à la Confédération française de l’encadrement –  
	 Confédération générale des cadres (CFE-CGC)

Carole DA SILVA	 Présidente de l’Association pour favoriser l’intégration professionnelle (AFIP)

Anne DEBET	 Professeur à l’université de Paris XII, ancien membre de la CNIL

Arnaud De BROCA	 Secrétaire général de la FNATH, Association des accidentés de la vie

Régis De GOUTTES	 Premier avocat général à la Cour de cassation, membre du Comité des Nations unies  
	 pour l’élimination de la discrimination raciale (CERD) 
	 Membre de la Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH)2 

Laurent EL GHOZI	 Président de l’Association de soutien et d’aide aux gens du voyage (ASAV)  
	 Président de la Fédération nationale des associations solidaires d’action avec les Tsiganes  
	 et les gens du voyage (FNASAT)

Nathalie FERRE	 Maître de conférences en droit privé à l’université Paris XIII

Khalid HAMDANI	 Consultant en ressources humaines, ancien membre du Haut conseil à l’intégration (HCI)

Jacqueline LAUFER	 Professeur à HEC Paris

Soumia MALINBAUM	 Membre de la commission “Entreprise, entrepreneurs et société” du MEDEF  
	 Présidente de l’Association française des managers de la diversité (AFMD)

Michel MINÉ	 Professeur associé de droit du travail au CNAM (chaire de droit social)

Mohammed OUSSEDIK	 Membre de la Commission exécutive confédérale de la Confédération générale du travail (CGT)

Catherine TEULE	 Membre du Comité central de la Ligue des droits de l’homme (LDH)  
	 Vice-présidente de l’Association européenne de défense des droits de l’homme 

Samuel THOMAS	 Président de la Fédération nationale des Maisons des potes, Vice-président de SOS racisme

Catherine TRIPON	 Porte-parole de la Fédération de l’autre cercle, Vice-présidente du Ravad et d’Arborus

 

1 Élue par le Comité consultatif le 2 avril 2009.
2 Nommé par délibération du Collège du 27 avril 2009, en remplacement de Joël THORAVAL, ancien président de la Commission nationale consultative  
des droits de l’homme (CNCDH), ancien président du Comité consultatif.

Le Comité consultatif s’est réuni à 7 reprises en 2009.
Il a remis au Collège trois rapports, portant sur les emplois fermés aux étrangers, sur la situation des Roms migrants en France et 
sur la mesure de la diversité / mesure des discriminations.
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L’organisation administrative

Président
Louis SCHWEITZER

Directeur général
Marc DUBOURDIEU

Directrice  
de la promotion  

de l’égalité
Stéphanie  
SEYDOUX

Directrice des  
affaires juridiques

Marie-Luce  
CAVROIS

Délégué  
à l’action régionale

Éric PELISSON

Directeur  
administratif
et financier

Paul-Bernard  
DELAROCHE

Directrice de la communication
Marylène COURIVAUD

Chef de cabinet
Valérie FONTAINE
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Les indicateurs sociaux

 109 correspondants locaux  
bénévoles

37 stagiaires accueillis

8  recrutements d’agents permanents 
en 2009

87 agents permanents

67% de femmes

33% d’hommes

41,7 âge moyen des agents

7 % d’agents reconnus  
travailleurs handicapés

Les principales caractéristiques du personnel de la HALDE

La pyramide des âges du personnel 
  Hommes      Femmes

61 ans et plus

56-60 ans

51-55 ans

46-50 ans

41-45 ans

36-40 ans

31-35 ans

26-30 ans

20-25 ans

< 20 ans

0 %

0 % 0 %

3,3 % 3,6 %

5,4 %

19,6 %

12,5 %

14,3 %

30,4 %

10,7 %

1,8 %

1,8 %

16,7 %

16,7 %

20 %

16,6 %

16,7 %

6,7 %

3,3 %

Les effectifs de la HALDE  
par catégorie et par statut

Catégories

A+ A B C Total

Agents contractuels 2 53 8 6 69

Agents détachés 4 7 0 0 11

Agents mis à disposition 0 6 0 1 7

Total 6 66 8 7 87

Agents non permanents* 0 3 0 8 11

*Contrat inférieur ou égal à 10 mois.

La répartition du personnel par service (en effectifs)	

Présidence� 4

Direction générale� 5

Direction administrative  
et financière� 8 

Délégation  
à l’action régionale� 11 

Direction de la promotion  
de l’égalité� 12 

Direction des affaires juridiques  47 
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 Le rapport financier
2008 2009

Budget  
prévisionnel

Budget  
réalisé

%  
d’exécution

	 Budget  
	 prévisionnel

Budget  
réalisé

%  
d’exécution

Total 11 275 265 11 247 239 99,8 % 11 780 079 11 784 282 	 100,0 %

Personnel 	 5 084 000 	 5 065 029 99,6 % 	 5 548 272 5 463 579 	 98,5 %

Fonctionnement 
hors personnel 	 6 191 265 6 182 210 99,9 % 6 231 807 6 320 703 	 101,4 %*

dont 	Loyer et charges 1 980 962 	 	 Loyer et charges 2 152 713 	

Communication 1 526 688 Communication 826 271 	

Divers fonctionnement 1 189 807 	 Divers fonctionnement 1 757 823 	

Études 491 056 	 Études 269 705 	

Achats 354 922 	 Achats 373 965 	

Missions 334 900 	 Missions 609 033 	

Réparations 155 416 	 Réparations 151 491 	

Honoraires et expertises 148 459 	 Honoraires et expertises 179 703 	

* Tenant compte des reports et fonds de concours.

Réparations� 1 %

Missions� 3 %

Achats� 3 %

Études� 4 %

Fonctionnement� 11 %

Communication� 14 %

Personnel 45 %

Loyers et charges 18 %

Honoraires� 1 %

La répartition du budget par poste	



l’activite 
en 2009



2005 2006 2007 2008 2009

La typologie des réclamants  
et des saisines de la HALDE
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L’activité en 2009

Les réclamations et saisines enregistrées :  
évolution sur cinq ans
10 545 réclamations ont été enregistrées en 2009, soit une augmentation de 21 % par rapport à 2008.

	 Réclamations	 Moyenne mensuelle 
		  des réclamations

2005	 1 410	 175
2006	 4 058	 338
2007	 6 222	 518
2008	 8 705*	 725*
2009	 10 545*	 879*

Total	 30 940

* Avec correspondants locaux.

Au 31 décembre 2009, sur un total de 10 545 saisines, 5 308 ont été reçues par courrier, 3 034 ont été adressées par le biais du 
formulaire internet et 2 203 ont été enregistrées par les correspondants locaux. De surcroît, plus de 1 500 personnes se sont rendues 
aux permanences des correspondants locaux pour exposer des problèmes qui ont été traités sur place sans être transmis à la direc-
tion juridique de la HALDE à Paris. Leur typologie est sensiblement identique à la typologie de l’ensemble. Ces données ne sont pas 
intégrées dans les statistiques des réclamations.

  Nombre de réclamations
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	8 000 

	6 000  

	4 000 

	2 000 

	 0 
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140
443

81
45 22

13 129
142

43
133

99
6310

39

64
18

61
2355

46 79

54

55

13

17

305
9264

14

31

68

16

33

53

58

126
87

61

18

38

6456

15

27

166

153

84

4586

47 8236

40 157024

34
256

36
38

84
8

21

22
244

16

19

46

41

51

170

22 4

10

29

119

445

114

76

180

18

27

153

180

17

22

15

Ratio par population  
(nombre de réclamations par million d’habitants)

 moins de 50

 50 à 99

 100 à 149

 150 et plus

54
27

21 83

54
27

21 83

Guadeloupe

54
27

21 83

Martinique

54
27

21 83

Guyane

La Réunion Mayotte Nouvelle-Calédonie
et Tahiti

49 77
70

86

272

296

303

243
409

905
320

448

Ile-de-France

Carte géographique des réclamations

Les chiffres portés dans les départements correspondent 
au nombre de réclamations enregistrées en 2009.

9 59 5


































































































































